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Introduction 

Mise en contexte 

Depuis 2012, la Fédération des Trappeurs Gestionnaires du Québec (FTGQ) et ses 

partenaires travaillent sur des projets de gestion du castor (Castor canadensis) sur le réseau 

routier. Ces projets visent à répondre aux problématiques liées aux castors qui constituent 

un irritant majeur pour la plupart des usagers du réseau routier en milieu forestier. Un 

travail de recherche a donc été entamé par la FTGQ pour identifier des méthodes durables, 

simples, économiques et respectueuses de l’environnement qui permettent de gérer ces 

problématiques. Un partenariat avait alors été établi avec la Sépaq, qui permettait à la 

FTGQ d’avoir accès à un territoire d’étude (la réserve faunique des Laurentides) ainsi qu’à 

un soutien matériel, technique et financier afin de tester les techniques sélectionnées et 

démontrer leur efficacité. La Fondation de la faune du Québec a également soutenu 

l’initiative en contribuant financièrement au projet afin de permettre sa réalisation. Le 

partenariat entre la Sépaq et la FTGQ a permis de réaliser plus d’une centaine 

d’aménagements qui sont désormais suivis par les employés de la Sépaq afin d’optimiser 

les interventions nécessaires à l’entretien.  

 

Depuis 2017, un nouveau partenariat avec la Fédération Québécoise des Clubs Quads 

(FQCQ) a vu le jour afin de caractériser et d’aménager le sentier quad traversant la réserve 

faunique des Laurentides et la réserve faunique Papineau-Labelle. Dans le cadre de ce 

nouveau projet, la FTGQ a pu bénéficier une fois de plus de la collaboration de la FQCQ 

afin de poursuivre ses efforts de cohabitation entre le castor et les utilisateurs du territoire 

dans la réserve faunique Rouge-Matawin. Ce projet consiste à évaluer le niveau de risque 

des ponceaux situés sur le sentier de véhicules hors route de 94 km traversant la réserve 

faunique d’ouest en est. De plus, ce projet vise à assurer la sécurité et la pérennité des 

infrastructures, la pratique agréable et sécuritaire de l’activité de même que la mise en 

valeur et la préservation du castor et de la faune aquatique. 
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Problématique 

La construction de routes et de chemins d’accès est indispensable à plusieurs activités 

humaines, tant économiques que sociales. Lorsque ces chemins traversent des cours d’eau, 

l’installation de ponceaux devient indispensable. Cependant, ces derniers deviennent un 

endroit de prédilection pour la construction d’un barrage par les castors. Ce problème s’est 

malheureusement intensifié au cours des dernières décennies avec l’étalement urbain. Des 

aménagements ont ainsi été développés pour réduire les problématiques et permettre la 

cohabitation entre l’homme et le castor.  

Le castor est un animal reconnu pour sa capacité à aménager et à construire volontairement 

l’habitat dans lequel il évolue. En créant des barrages, cette « espèce ingénieure » est en 

mesure de modifier les conditions abiotiques de son milieu, ce qui favorise la création 

d’étangs et contribue significativement à augmenter la biodiversité locale. Toutefois, des 

problèmes peuvent survenir rapidement lorsque cet habitat est construit à proximité 

d’infrastructures humaines : des segments de routes ou des bâtiments peuvent être 

endommagés, des terres agricoles ou forestières risquent d’être inondées, des arbres 

ornementaux peuvent être abattus et l’accès à diverses zones peut être bloqué. La gestion 

de ces problèmes implique souvent des budgets importants, notamment en termes de 

réparation d’infrastructures. De plus, les installations du castor peuvent parfois avoir des 

impacts négatifs sur d’autres espèces, notamment en empêchant la libre circulation des 

poissons et en entraînant de la sédimentation dans les frayères. 

La solution qui est régulièrement envisagée est d’éliminer le castor lorsqu’il se trouve à 

proximité d’un site d’intérêt pour l’Homme. Cependant, cette approche ne permet pas de 

régler le problème de façon durable. En effet, en règle générale, un castor est présent sur 

un site lorsque ce dernier possède des caractéristiques intéressantes pour l’espèce. Si on ne 

fait qu’éliminer le castor, un autre individu risque de venir prendre la place vacante, 

puisque le site demeure attrayant pour l’espèce. De plus, cette approche est souvent utilisée 

une fois qu’il est trop tard et que les dommages ont été causés. Finalement, les castors sont 

souvent éliminés en dehors de la saison de piégeage, ce qui engendre un gaspillage 

important de la ressource faunique. 
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Il existe différentes solutions préventives visant à limiter les dommages causés par les 

castors de façon durable. Cependant, elles sont généralement méconnues et peu utilisées 

du public. Peu d’études cherchant à démontrer leur efficacité et leur rentabilité ont été 

publiées, ce qui peut contribuer à expliquer leur manque de popularité. Ces types de 

systèmes visent à favoriser une coexistence avec les castors et donnent la possibilité 

d’intervenir avant que les dommages ne soient causés. En outre, dans les zones plus 

sensibles, ces systèmes peuvent permettre de « tolérer » le castor jusqu’à la saison de 

piégeage, où un piégeur pourra effectuer une gestion de la population causant un problème. 

De cette manière, nous pouvons éviter le gaspillage de la ressource. 

Présentation du projet 

Ce projet vise à évaluer le niveau de risque en lien avec l’installation d’une colonie de 

castors pour chaque ponceau situé le long du sentier pour véhicules hors route traversant 

la réserve faunique Rouge-Matawin. Des solutions adaptées aux caractéristiques naturelles 

des sites ont été proposées au besoin afin de permettre la cohabitation avec le castor. Les 

aménagements proposés permettent la libre circulation du poisson et la protection des 

habitats aquatiques et terrestres de plusieurs espèces tout en permettant la mise en valeur 

du castor en favorisant sa présence sur le territoire. Finalement, ce projet permet également 

de sensibiliser les utilisateurs de quads à la préservation des habitats fauniques dans le but 

de favoriser la cohabitation entre leurs activités et la faune environnante. 

Les objectifs spécifiques du projet sont les suivants : 

➢ Assurer la sécurité des utilisateurs du réseau routier; 

➢ Protéger les infrastructures établies; 

➢ Favoriser une gestion durable de la ressource faunique et la mettre en valeur 

adéquatement; 

➢ Modifier la perception négative que le public a développé concernant le castor; 

➢ Assurer l’accessibilité au territoire tout en visant une diminution des coûts associés à 

la machinerie et la main-d’œuvre. 
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Méthodes 

Aire d’étude 

Le projet s’est déroulé dans la réserve faunique Rouge-Matawin. Ce territoire, d’une 

superficie de 1 394 km2, est situé entre les régions des Laurentides et de Lanaudière, à 

proximité des municipalités Rivière-Rouge et La Macaza (Figure 1). Un sentier de quads 

quatre saisons d’une longueur totalisant 94 km permet de traverser la réserve faunique 

d’ouest en est et permet de relier l’accueil La Macaza à Saint-Michel (Figure 2). La réserve 

faunique est décomposée en 33 terrains de piégeage à droits exclusifs. De ce nombre, 10 

sont situés le long du sentier quad (Figure 3). 

 

Figure 1. Localisation de la réserve faunique Rouge-Matawin. 
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Figure 2. Localisation du sentier quads traversant la réserve faunique Rouge-Matawin. 

 

 

Figure 3. Localisation des terrains de piégeage à droits exclusifs dans la réserve faunique 

Rouge-Matawin 
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Approche méthodologique 

La première étape a consisté à localiser les endroits susceptibles de présenter un ponceau 

le long du sentier. L’inventaire a été effectué avec le logiciel QGIS (version 3.18.2) à l’aide 

des données géomatiques de localisation du sentier et du réseau hydrographique. Dans le 

cadre de cette étude, nous n’avons pas calculé les débits associés à la grosseur des ponceaux 

observés sur le terrain et avons tenu pour acquis que les ponceaux étaient déjà conformes 

aux RADF. Pour chaque intersection sentier quad/réseau hydrographique, une zone tampon 

de 100 m de diamètre a été engendrée autour des points de localisation afin de déterminer 

si l’habitat était propice pour le castor (type de peuplement, pente). Ces variables ont 

permis d’effectuer un premier tri des ponceaux susceptible d’être colmatés. Les 

cartographies ont été exportées sur un GPS Garmin (GPSMAP 78) afin de faciliter la 

géolocalisation sur le terrain et permettre une collecte de données rapide et efficace en 

véhicule.    

La deuxième étape a été réalisée directement sur le terrain, entre le 6 et le 9 septembre 

2021, afin de caractériser les endroits ayant un potentiel de conflits et d'évaluer les 

meilleurs aménagements possibles. Cette visite a été effectuée par M. Simon Lamoureux, 

responsable du projet, et par M. Nicolas Bergeron, biologiste et membre de l’Association 

régionale des trappeurs de Laurentides-Labelle (ARTLL), qui a notamment collaboré au 

projet dans Papineau-Labelle. À noter qu’une portion de 7,2 km de sentier appartenant au 

Club Quad Iroquois a également été inventorié afin d’obtenir l’état de l’ensemble du sentier 

traversant la réserve faunique. Cette section est située à l’extrémité sud-ouest de la réserve. 

Potentiel d’installation du castor 

Les critères d’évaluation considérés comme importants pour le potentiel d’installation du 

castor incluent ceux présentés dans le « Guide sur la saine gestion du castor par la 

protection des ponceaux » (FTGQ, 2018). Ces critères incluent une évaluation qualitative 

des variables suivantes : 

➢ Débit du cours d’eau;  

➢ Substrat;  
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➢ Composition des peuplements constituant la bande riveraine;  

➢ Abondance de plantes aquatiques et d’arbustes feuillus (sources de nourriture pour le 

castor). 

De plus, afin de préciser la caractérisation terrain de l’habitat du castor, nous avons ajouté 

une mesure qualitative de la pente du cours d’eau afin d’évaluer la qualité de l’habitat pour 

le castor. Dans le cadre de ce projet, la pente a été évaluée qualitativement pour des raisons 

techniques et de temps. Les catégories de pentes utilisées (faible, modérée et forte) 

correspondent respectivement à une inclinaison entre 0-8 %, 9-30 % et plus de 30 %. 

Potentiel de risque lié à l’installation du castor 

Les signes de présence du castor à proximité de chaque ponceau ont été identifiés afin de 

caractériser la priorité d’intervention. Ces signes comprennent : 

➢ Présence d’une hutte; 

➢ Présence d’un barrage; 

➢ Branches/arbres coupés; 

➢ Boue fraîche accumulée. 

La présence de dommages aux infrastructures est également un élément majeur pour 

évaluer la priorité d’intervention nécessaire. 

Priorité d’intervention et d’aménagement 

Un code de priorité (du plus urgent au moins urgent, 1 à 4) a été attitré à chaque ponceau 

nécessitant une intervention. Les prescriptions privilégiées par la FTGQ comprennent les 

éléments suivants qui peuvent être complémentaires : 

➢ Piégeage préventif pour contrôler l’abondance des populations de castor à proximité 

des ponceaux;  

➢ Nettoyage de l’intérieur d’un ponceau; 

➢ Dégagement de la végétation autour d’un ponceau; 

➢ Démantèlement d’un barrage; 
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➢ Installation d’un aménagement (cône, cylindre, système à tiges ou prébarrage) sur le 

ponceau pour prévenir les risques d’obstruction pouvant être causée par les castors; 

➢ Relocalisation d’un sentier. 

La participation des piégeurs actifs sur le territoire est un partenariat à privilégier pour les 

gestionnaires d’un territoire. Le piégeage en saison est en effet une activité de prélèvement 

faunique qui permet de contribuer à la sécurité publique tout en encourageant la mise en 

valeur d’une ressource renouvelable. Au contraire, la gestion des cas de déprédation, qui 

se fait régulièrement en dehors de la saison de piégeage (lorsque la fourrure n’est pas à 

maturité ou lors de la saison de reproduction), n’est pas une pratique recommandée par la 

FTGQ pour assurer une saine cohabitation avec le castor. Effectuer un prélèvement 

préventif en saison est donc une option avantageuse afin de prévenir les risques 

d’inondations qui pourraient survenir au printemps suivant tout en favorisant la mise en 

valeur de l’individu capturé.   

Les ponceaux sont des structures propices à être bouchées par l’accumulation de branches 

transportées par les castors. Cependant, ces structures peuvent également être obstruées de 

façon naturelle en raison d’une accumulation importante de sédiments ou de végétation. 

Outre la présence de castors actifs, l’obstruction des ponceaux par la végétation et par la 

sédimentation peut nécessiter le nettoyage de ces derniers, voir leur remplacement en cas 

d’obstruction majeure. Le dégagement de la végétation autour des ponceaux reste un bon 

moyen de contrôler l’envahissement végétal et les risques d’obstruction. Cette pratique 

devrait d’ailleurs être encouragée dans le cadre d’un entretien systématique des ponceaux. 

La cohabitation avec les castors peut également être encouragée par l’installation 

d’aménagements en amont des ponceaux. Ces aménagements doivent être installés sur les 

structures les plus problématiques afin de maintenir l’habitat du castor tout en favorisant 

la sécurité de la route pour les utilisateurs et pour la faune. Ces installations permettent 

notamment la libre circulation des poissons et de la faune aquatique et favorisent la 

présence de castors sur le territoire; ces derniers peuvent donc continuer de s’installer à 

proximité sur le territoire où leur présence ne pose pas de risque pour les infrastructures 

routières. Le choix de la structure de protection à utiliser est dicté par les caractéristiques 

physiques du lieu telles que la dimension du ponceau et son environnement, ainsi que par 
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les considérations opérationnelles propres à chaque projet (présence de machinerie, 

disponibilité et coût des matériaux). Afin de bien sélectionner la structure appropriée, une 

clé de décision a été développée par la FTGQ grâce au soutien financier de la Fondation 

de la faune. Les informations concernant l’aménagement des ponceaux sont désormais 

publiées dans le Guide sur la saine gestion du castor par la protection des ponceaux, 

disponible auprès de la FTGQ, dont l’arbre décisionnel peut être consulté dans le dossier 

de partage (Dossier de partage). 

Dans le cadre de ce projet, les prescriptions d’aménagement concernent principalement 

l’installation de prébarrage. Ce système est créé par un empilement de roches sur toute la 

largeur du cours d’eau, excepté au centre pour permettre un écoulement qui incitera le 

castor à construire son barrage à cet emplacement (Figure 4). Par conséquent, le remblai 

de la route doit pouvoir supporter une élévation du niveau de l’eau. 

 

Figure 4. Système de prébarrage installé en amont d’un ponceau. 

 

L’installation d’un prébarrage offre l’avantage de pouvoir être réalisé sur les ponceaux de 

tous les diamètres. Pour ceux dont le diamètre est inférieur à 200 cm, il est toutefois 

nécessaire que le remblai de la route ait plus de 150 cm. Ce type d’aménagement nécessite 

l’intervention d’une pelle mécanique et peut être couplé à l’installation d’une autre 

structure de protection tel qu’un dispositif en cylindre (Figure 5). L’expérience terrain que 

la FTGQ a acquise avec le temps a permis d’estimer les coûts reliés à ce type 

d’aménagement. En moyenne, l’installation manuelle d’un prébarrage a été estimée autour 

de 400 $ en main d’œuvre, alors que la construction d’une telle structure avec de la 

©FTGQ ©FTGQ 

https://ftgq-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/simon_lamoureux_ftgq_qc_ca/EhLXDhMnR9pBgZfJBLQwcz8BbNu4yBH5gtm5eODO8hP_bQ
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machinerie lourde a été estimée à 800 $. Cependant, il est important de mentionner que le 

coût de construction d’un prébarrage peut être beaucoup plus faible si une quantité 

suffisante de roches est disponible à proximité du site. La fabrication et l’installation d’un 

cylindre, pour leur part, sont estimées à 200 $. Soulignons que l’installation d’un système 

est toujours moins dispendieuse que l’estimation d’une seule intervention visant à réparer 

les dommages causés par le castor à l’aide de machinerie (estimée à plus de 1 600 $ par 

intervention). 

 

 

Figure 5. Intervention d’une pelle mécanique (gauche) et système de prébarrage couplé à 

un cylindre (droite). 

 

Pour tout aménagement, il est impératif d'effectuer un nettoyage lorsque nécessaire afin 

d’assurer l’efficacité des structures à long terme. Leur objectif n’est pas d’empêcher le 

castor de construire un barrage, mais bien de l’empêcher de boucher les ponceaux. Les 

coûts associés à l’entretien des systèmes de protection de ponceaux sont relativement peu 

élevés lorsqu’il est effectué régulièrement. L’entretien consiste généralement à enlever les 

débris qui se seraient accumulés avec le temps. Advenant que la présence du castor reste 

problématique, l’installation de ces structures permet d’attendre jusqu’à la saison de 

piégeage, où la récolte des individus problématiques pourra être mise en valeur 

adéquatement par un trappeur. 

©FTGQ ©FTGQ 
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Résultats de l’inventaire  

Inventaire du sentier de véhicules hors route 

La préparation cartographique du terrain a permis d’identifier 75 sites potentiels de 

ponceaux correspondant à l’intersection des données cartographiques du réseau 

hydrographique et du sentier quad.  

L’inventaire terrain a été réalisé au début du mois de septembre 2021 avant la période de 

chasse à l’orignal afin de respecter les différents utilisateurs du territoire. Au total, 196 

sites potentiels ont été inventoriés le long du sentier quad (11 sites sont situés sur le tronçon 

Club Quad Iroquois). De ce nombre, 185 sont des ponceaux simples, 6 sont des ponts 

traversant une rivière, 3 sont des ponceaux en parallèle et 2 sont des sites où aucun ponceau 

n’a été observé, mais où il serait recommandé d’en aménager un. L’inventaire réalisé ainsi 

que l’ensemble des cartographies et des fichiers utilisés dans le cadre de ce projet peuvent 

être consultés dans le dossier de partage (Dossier de partage)  

Sur les 196 sites inventoriés, 15 sites ont été observés avec une présence de castor (Figure 

6). De ce nombre, 11 sont associés à un ponceau et 4 sont associés à un pont. Parmi les 

signes de présence observés lors de l’inventaire, 6 sites présentaient de vieux vestiges de 

barrages, 5 sites présentaient des amas de branches rongées, 1 site avait un barrage en 

construction, 1 site avait la présence d’une ancienne hutte et 1 site avait un barrage 

fonctionnel qui ne nuisait pas aux infrastructures présentes. 

Parmi les 196 sites inventoriés, 116 correspondaient à des ponceaux associés à un fossé de 

route et 75 étaient associés à un cours d’eau (permanent ou intermittent) (Figure 7). Les 

116 sites associés à un fossé sont majoritairement situés à proximité du lac Bess ainsi qu’à 

l’extrémité ouest du sentier quad (Figure 8). Ces ponceaux étant récents et non associés à 

un cours d’eau, cela explique en partie pourquoi ils n’ont pas été cartographiés au préalable 

avant la visite terrain. De plus, ces sites représentent, pour la majorité, des habitats peu 

propices à la présence de castors. À noter que les catégories de cours d’eau (permanent et 

intermittent) ont été déterminés sans un calcul de bassin versant au préalable. Il est 

recommandé d’effectuer des calculs plus poussés afin de classer ces cours d’eau. 

https://ftgq-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/simon_lamoureux_ftgq_qc_ca/EhLXDhMnR9pBgZfJBLQwcz8BbNu4yBH5gtm5eODO8hP_bQ
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Figure 6. Répartition des sites présentant une présence de castor autour des ponceaux inventoriés.  
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 Figure 7. Répartition des structures inventoriées le long du sentier quad dans la réserve faunique Rouge-Matawin. 
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Figure 8. Exemple d’un ponceau associé à un fossé de route n’étant pas un habitat 

propice pour le castor. 

 

Parmi les 196 ponceaux inventoriés, le code 2 (priorité modérée) a été attitré à 11 sites 

(Figure 9), le code 3 (priorité faible) a été attitré à 81 sites et le code 4 (priorité minime) a 

été attitré à 88 sites. De plus, 16 sites inventoriés ne nécessitent aucune intervention. Dans 

son ensemble, aucune problématique urgente (code 1) n’a été inventoriée le long du sentier 

quad.   

Parmi les interventions recommandées, 26 sites nécessitent d’être nettoyés, car une 

obstruction importante risque d’endommager et de nuire au ponceau. De plus, 16 ponceaux 

doivent être réparés, 2 sites nécessitent un piégeage préventif et 4 sites bénéficieraient de 

l’installation d’un prébarrage. Finalement, la majorité des sites inventoriés le long du 

sentier quad nécessitent un dégagement de la végétation à proximité et d’être identifiés 

adéquatement.   

©FTGQ 
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Figure 9. Répartition des sites ayant un code 2 (priorité modérée) le long du sentier. 
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Figure 10. Ponceau déterré et brisé dû au passage de véhicules hors route (A), hutte de 

castor visible à proximité d’un ponceau (B) et ponceau obstrué par un amas de branches 

non relié à la présence du castor (C). Crédit photo : FTGQ. 
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Discussion 
 

La préparation terrain à partir des données cartographiques du réseau hydrographique et du 

sentier quad a permis de faciliter le repérage des ponceaux sur le terrain. Toutefois, cette 

préparation a uniquement permis de repérer les ponceaux associés aux cours d’eau les plus 

importants. En effet, la majorité des ponceaux inventoriés le long du sentier quad étaient 

récents et généralement associés à des fossés. De plus, ces sites ne présentaient pas un 

habitat propice pour le castor. Une analyse géomatique plus exhaustive des bassins versants 

contribuerait à un meilleur portrait préliminaire à l’inventaire sur le terrain.  

La grande majorité des ponceaux répertoriés n’étaient pas identifiés par un poteau 

permettant un repérage et un suivi rapides. Malgré que certains ponceaux soient repérables 

grâce à des amas de roches le long du sentier, il demeure difficile de bien les repérer lorsque 

la végétation devient dense à proximité. La FTGQ recommanderait d’identifier plus 

adéquatement ces sites afin de faciliter les suivis dans le futur. 

De plus, un grand nombre de sites répertoriés présentaient un habitat propice pour le castor. 

Malgré ce facteur, aucune situation problématique urgente n’a été observée pendant 

l’inventaire, suggérant que les piégeurs possédant des baux à droits exclusifs de piégeage 

dont le territoire est situé le long du sentier quad sont actifs et surveillent adéquatement les 

sites potentiellement problématiques.  

Dans le cadre de cet inventaire terrain, nous avons mesuré la taille des ponceaux et la 

présence de castors à proximité des systèmes de drainage. Bien que l’analyse de la capacité 

de drainage des ponceaux ait dû être faite avant l’installation de ceux-ci, nous 

encourageons les gestionnaires des chemins forestiers à considérer l’installation 

systématique de ponceaux surdimensionnés pour éviter les problèmes de conflits avec le 

castor. Dans une étude réalisée par Jensen et coll. (2001) dans le nord de l'État de New 

York, la taille du ponceau avait par exemple été identifiée comme la variable la plus 

influente, suivie du gradient du cours d'eau, pour déterminer si un ponceau avait le potentiel 

d’être bloqué par le castor. De même, dans une étude réalisée en Abitibi-Témiscamingue, 

le rapport entre le débit et le diamètre du ponceau avait un effet positif sur la probabilité 

d'utilisation des ponceaux par le castor (Tremblay et coll. 2017). Les ponceaux de petit 
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diamètre restreignent en effet le débit d'eau et augmentent la vitesse de l'eau en mouvement. 

Les castors sont attirés vers le ponceau par le bruit de l'eau courante (Novak 1987). Bien 

que l’étude de Jensen et coll. (2001) ait été réalisée sur un réseau routier constitué 

d'autoroutes plutôt que de chemins forestiers, elle a démontré que les ponceaux 

surdimensionnés par rapport à l'écoulement de l'eau étaient évités par les castors.  

Aménagement préventif 

Tel que présenté par Tremblay et coll. (2017), il serait plus approprié de tenir compte de la 

potentielle présence de barrage lors de la planification des routes plutôt que de chercher les 

endroits qui permettraient de minimiser les problèmes. L’équipe de recherche suggère 

même de planifier l'installation de mesures d'atténuation au moment même de la 

construction des routes pour éviter toute problématique. Ceci permettrait dans plusieurs 

cas de diminuer à la fois les coûts liés à l'entretien des ponceaux et ceux liés à l'installation 

des structures comme telles. En effet, les coûts de l’installation sont souvent moindres 

lorsque celle-ci est réalisée au moment de la construction des routes puisque la machinerie 

est déjà sur place. 

À titre d'exemple, pour une année d'opération moyenne chez une industrie forestière dans 

son aire d'aménagement en Abitibi, l’équipe de recherche encadrant la maîtrise de 

Geneviève Tremblay (Tremblay 2010) a comparé les coûts d'installation de prébarrages et 

d'entretien de ponceau pour les cas problématiques versus l'installation préventive de 

prébarrages pour tous les ponceaux ayant un diamètre de plus de 50 centimètres 

nouvellement installés. Il en est ressorti que l'installation préventive de 5 prébarrages 

coûterait au maximum 4 625 $, alors que les coûts de démantèlement et de prélèvement du 

castor ainsi que l'installation tardive de prébarrages pour 3 ponceaux par année (en plus 

des frais engendrés par le lessivage des routes) coûteraient au minimum 4 870 $. 
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Un partenariat durable entre piégeurs et gestionnaires du réseau routier 

Les détenteurs d’un bail de terrain de piégeage à droits exclusifs sont reconnus comme les 

gestionnaires de ces territoires en termes de populations d'animaux à fourrure. Étant 

généralement les premiers à observer une problématique sur leur territoire, leur 

collaboration mérite d’être sollicitée par les gestionnaires du réseau routier afin de faciliter 

la surveillance et l’entretien de ceux-ci. La Sépaq devrait ainsi bénéficier du partage des 

coordonnées des détenteurs de baux de terrain de piégeage présents sur son territoire. Des 

partenariats systématiques de surveillance pourraient ainsi être accordés en amont de toute 

problématique afin de prévenir les dommages aux infrastructures. 

Conclusion 

Les travaux des dernières années ont favorisé l'acquisition d'une expertise dans le domaine 

des systèmes de protection de ponceaux pour la FTGQ. Cette expertise a notamment permis 

de développer un guide d’aménagement pour une saine gestion du castor qui a pu être 

utilisé dans le cadre de ce projet. 

De plus, ce projet a permis d’identifier les priorités d’intervention qui bénéficieront à la 

fois à la sécurité des utilisateurs et à la faune. Il est désormais nécessaire de réaliser les 

aménagements préconisés afin d’éviter de futures problématiques. Nous souhaitons 

rappeler qu’il est toujours plus avantageux de prévenir les problèmes et d’en faire la 

promotion que de devoir assumer les réparations dues aux dommages non prévus. La 

FTGQ croit toujours fermement que l’approche préconisée par ce projet permettra de 

résoudre les problématiques de castors de façon durable et favorisera une meilleure 

coexistence avec cet animal.  

Nous espérons que ce rapport contribuera au développement de partenariats systématiques 

entre les gestionnaires de territoire et les piégeurs afin d’encourager des approches durables 

pour la gestion des castors en situation conflictuelle avec l’Homme. 
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